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Jeudi 25 Février 2021LUNION

L'AFFAIRE de trafic d'actes 
de naissance qui écla-
bousse le sous-préfet du 

district d'Akam-Essatouk, Ni-
colas Mvono-Ebang, le 3e ad-
joint au maire d’Oyem, chargé 
de la voirie, Aboubakar Ada-
mou, les secrétaires cantonaux 
Lambert Ntoma-Abessolo, 
Raoul Nzue-Obame, Wolfgang 
Séverin Sima-Eyi, Geovane 
Eyeghe-Obame, Be-Ndong, 
la secrétaire particulière du 
sous-préfet, Josiane Mebale, et 
le Camerounais Gaspard El-
la-Ngong devrait être exami-
née par le tribunal de première 
instance d'Oyem à partir d'au-

jourd'hui. Les derniers éléments 
de l'enquête rondement menée 
par les éléments de la brigade 
de gendarmerie d'Oyem sous la 
supervision du procureur de la 
République font état de ce que 
l'un des secrétaires cantonaux, 
Lambert Ntoma-Abessolo, aurait 
déjà établi 50 faux actes de nais-
sance. Ne voulant pas répondre 
seul devant la justice, ce dernier 
aurait livré aux enquêteurs les 
noms d'autres collègues qui se se-
raient rendus auteurs des mêmes 
faits. L'investigation apprendra 
ainsi que Raoul Nzue-Obame 
aurait, à lui seul, fait établir près 
de 100 faux actes ; Wolfgang Sé-
verin Sima-Eyi, (50 faux actes) 
et Geovane Eyeghe-Obame, (20 
faux actes). En poussant leurs 

recherches à la sous-préfecture, 
les fins limiers découvriront que 
le chef de bureau André Morel 
Ndoutoume-Eyi y aurait fait 
produire 50 faux actes, et le se-
crétaire cantonal Be-Ndong, 20 
faux actes. Et ce depuis près de 
vingt ans. Au demeurant, c'est en 
moyenne près de 250 faux actes 
de naissance que tous les mis en 
cause auraient délivrés. Aussi 
sont-ils poursuivis pour faux en 
écriture publique et complicité 
de faux en écriture publique. 
Des faits punis par les articles 48, 
49, 115 et 116 du Code pénal 
nouveau.

Le sous-préfet d'Akam Essatouk 
et consorts à la barre ce jeudi

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

RENDANT compte dans 
notre édition d'hier du 
verdict de l'affaire de 

" coups mortels ", pour laquelle 
comparaissait, la veille, mardi 
23 février, devant la Cour cri-
minelle Dame Oberline Théno 
Gouamamini contre les hoirs 

Théodore Gaëtan Oyoumbou, 
nous avons écrit par erreur que 
cette dernière a écopé 7 ans de 
réclusion criminelle. La sanc-
tion est plutôt de 11 ans d'empri-
sonnement ferme assortie d'une 
amende de 20 millions de francs. 
Toutes nos excuses.

Rectificatif

Dame Oberline Théno Gouamamini.
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OU V E RT E  l e  2 3   fé -
vrier 2021, au tribunal 
de première instance de 

Libreville et ce, jusqu'au 8 avril 
prochain, la première session 
criminelle ordinaire de l'année 
judiciaire 2020-2021 devait se 
poursuivre hier avec l'affaire 
Ministère public et Jean-Félix 
Barrault-Adandé contre sieurs 
Fred-Olivier Mihindou-Divas-
sa, Jérôme Allougui et Ferdi-
nand-Marcel Obame pour vol 
qualifié. Mais suite à l'indispo-
nibilité de l'avocat de la partie 

accusée qui a sollicité un ren-
voi, l'audience a été reportée au 
29 mars 2021.
Celle de ce jeudi opposera le 
ministère public, Express union 
représentée par Foussouo-Totso 
et AB5 Center représentés par 
Guy-Roger Angoue-Obame aux 
sieurs Serge Minko-Meyo, Fran-
cis Essoungou-Essoungou Ella, 
Paul Henri Mba-Nang et Thierry 
Ndjembi-Mbadinga, pour asso-
ciation de malfaiteurs, faux et 
usage de faux, complicité d'es-
croquerie. L'affaire sera défendue 
par les maîtres Agnama-Eboumi, 
Assoumou et Thierry Moun-
dounga.

L'audience d'hier renvoyée 
au 29 mars prochain

F. M. MOMBO
Libreville/Gabon

Le tribunal d’Oyem.
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